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Additif

1. A la deuxieme partie de sa trente-neuvieme session, le 18 mars 1993,

le Conseil du commerce et du développement a approuvé les demandes présentées
par deux organismes intergouvernementaux en vue de leur désignation aux fins

de larticle 76 du réglement intérieur du Conseil. Les deux organismes

ci-apreés doivent donc étre ajoutés a la liste des organismes

intergouvernementaux participant aux travaux de la CNUCED

(TD/B/INF.106/Rev.5), dont le nombre total se trouve ainsi porté a 103 :

- Union du Maghreb arabe (UMA);

- Commission centraméricaine du transport maritime (COCATRAM).

GE.93-51742/4850R (F)



